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 Concours d’entrée 

Voies générale et "Orient"
Concours interne et Troisième concours 

- la coopération des agents entre eux, relevant potentiellement de services, métiers, niveaux
hiérarchiques différents, dans un esprit d’initiative, de créativité et d’innovation,

- une démarche centrée usagers / utilisateurs,

- le principe d’expérimentation et de droit à l’erreur,

- des champs d’intervention larges (technique, organisationnel, sociaux, gestion RH, …).

Sujet V0

4ème épreuve d’admissibilité 

Durée : 4 heures – coefficient 2 

Une épreuve de résolution d’un cas pratique à partir d’un dossier portant sur des enjeux 
organisationnels et managériaux 

Sujet 

Administrateur(trice) de l’Etat, vous êtes affecté(e) depuis quelques mois au sein de la direction des 
ressources humaines d’un ministère en tant que responsable du pôle « accompagnement du 
management des organisations et intelligence collective ». Votre spectre d’intervention couvre des 
thématiques de modernisation de la fonction Ressources Humaines (RH) et notamment l’ensemble des 
éléments concourant à l’évaluation des agents du ministère. 

Le ministère envisage depuis presque une année d’implanter, à titre expérimental, un laboratoire 
d’innovation dans le domaine RH. En effet, l’administration, qui souhaite transformer son mode de 
fonctionnement (améliorer les conditions d’exercice du télétravail, travailler en mode projet...), y voit 
un vecteur de performance et d’impact transformationnel fort, tant vis-à-vis des agents du ministère 
que des citoyens et des acteurs économiques avec lesquels elle entretient des rapports dans le champ 
des politiques publiques dont le ministère est en charge.  

Les principes constitutifs de ce type de laboratoire sont : 
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Parallèlement, une intersyndicale a publié un tract appelant les agents du ministère à boycotter 
l’entretien professionnel pour la prochaine campagne. La crise sanitaire ayant profondément 
questionné l’organisation du travail, les pratiques managériales, les relations interpersonnelles, les 
métiers et les collaborateurs eux-mêmes, cet appel commence à produire des effets jugés inquiétants 
par l’administration. Ce blocage est à la fois le résultat de la crise sanitaire mais également le fruit d’une 
interrogation plus ancienne et plus profonde sur le processus même de l’évaluation professionnelle au 
sein de la fonction publique. 

La Direction des Ressources Humaines (DRH) a proposé à l’ensemble des organisations syndicales une 
rencontre d’ici trois semaines pour tenter de trouver une voie de sortie à cette crise et considère que la 
situation est une opportunité à saisir pour initier l’activité de ce laboratoire d’innovation RH en prenant 
comme prototype la question de l’évaluation. Elle souhaite notamment que vous proposiez un dispositif 
de négociation et de recherche de solution qui utilise les modalités d’actions de ce laboratoire et vous 
demande de préparer une courte note de contexte suivie en annexes : 

1. d’éléments de langage pour la rencontre avec les organisations syndicales ;
2. d’un plan d’action pour mettre en place de façon opérationnelle le laboratoire d’innovation sous

3 mois au sein du ministère (positionnement, gouvernance, équipe-projet, calendrier, budget
prévisionnel, …) ;

3. des problématiques que le laboratoire pourrait aborder pour initier les travaux autour de
l’entretien professionnel en vous attachant particulièrement au rôle et à la posture des managers
dans le contexte de transformation du fonctionnement de l’administration.
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Dossier 

N° Documents joints Pages 

1 Organigramme de la DRH du ministère 

2 
6 bonnes raisons de se retirer de son entretien professionnel (Extrait Tract 
syndical, 2023), https://cgt-tefp.fr 

3 L’évaluation professionnelle dans la fonction publique d’Etat (service-
public.fr, 2023) 

4 
Comment se débarrasser de l’entretien annuel ? (article du Monde par 
Catherine Quignon, février 2019) https://www.lemonde.fr 

5 
La fabrique RH – projet « parcours COMFOR » 2023, 
https://www.modernisation.gouv.fr 

6 
Faut-il créer des laboratoires d’innovation publique (fiche pratique, la 
gazette.fr, 2017) https://www.lagazettedescommunes.com (extraits) 

7 
Pages 8 à 15 du guide « Diffuser la culture du mode projet dans la fonction 
publique », 2019, DGAFP https://www.fonction-publique.gouv.fr 

8 
Evaluer et reconnaître, extrait de « Diffuser la culture du mode projet dans la
fonction publique », 2019, DGAFP https://www.fonction-publique.gouv.fr 

9 
Le télétravail dans la fonction publique après la crise sanitaire, 2022, 
Cour des comptes. https://www.ccomptes.fr 

Extrait du blog Sustainability, cabinet Wavestone, 2023. 
https://www.wavestone.com 

10

5

6 et 7

8

9 et 10

11 et 12

13 et 14

15 à 22

23

24 à 26

27 et 28



 

 4/28  insp.gouv.fr 

 

Liste des sigles : 

AT : Accident du travail 

BACIF : Bureau des achats, du contrôle interne et des finances 

BRHAG : Bureau des ressources humaines et des affaires générales 

CAP : Commission administrative paritaire 

CDD : Contrat à durée déterminée 

CDI : Contrat à durée indéterminée 

CIA : Complément indemnitaire annuel 

DGAFP : Direction générale de l’administration de la fonction publique 

DITP : Direction interministérielle de la transformation publique 

GPEEC : Gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 

IFSE : Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 

MP : Maladies professionnelles 

PACA : Provence Alpes Côte d’Azur 

QVT : Qualité de vie au travail 

R&D : Recherche et développement 

RIFSEEP : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel 

SGAR : Secrétaire général aux affaires régionales 

SST : Santé, sécurité au travail 
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Document 1 : Organigramme de la DRH du ministère 
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Document 2 : 6 bonnes raisons de se retirer de son entretien professionnel 
extrait Tract syndical, 2023, https://cgt-tefp.fr 

(…) 

https://cgt-tefp.fr/
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Document 3 : L’évaluation professionnelle dans la fonction publique d’Etat (service-public.fr, 2023) 

L'appréciation de la valeur professionnelle des agents est fondée sur un entretien professionnel annuel. L'entretien donne lieu à un 
compte-rendu auquel l'agent peut apporter des observations et dont il peut demander la révision. L'entretien professionnel est pris 
en compte pour l'avancement des fonctionnaires et la réévaluation de la rémunération des agents non titulaires en CDI ou 
en CDD de plus d'un an. 

Agents concernés 
Un entretien professionnel est organisé chaque année avec le fonctionnaire titulaire. Le fonctionnaire doit justifier d'une durée de 
présence effective suffisante au cours de l'année pour permettre à son supérieur hiérarchique d'apprécier sa valeur professionnelle. 
Cette durée est appréciée au cas par cas. Elle peut notamment varier selon la nature des fonctions exercées. Lorsque le 
fonctionnaire change de poste en cours d'année, l'évaluation est effectuée au regard du poste qu'il a occupé le plus longtemps. Le 
fonctionnaire stagiaire fait l'objet d'un suivi en cours de stage en vue de sa titularisation. 

Objet de l'entretien et critères d'évaluation 
L'entretien professionnel est un moment d'échange entre le fonctionnaire et son supérieur hiérarchique direct sur le bilan de l'année 
écoulée et les objectifs pour l‘année suivante. L'entretien porte principalement sur les points suivants : 

• Résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire au regard des objectifs fixés et des conditions d'organisation et de
fonctionnement du service

• Objectifs pour l'année à venir et perspectives d'amélioration des résultats professionnels
• Manière de servir
• Acquis de l'expérience professionnelle
• Besoins de formation
• Qualités d'encadrement s'il y a lieu
• Perspectives d'évolution professionnelle.

Le fonctionnaire est informé, au cours de l'entretien, des conditions d'ouverture et d'utilisation du compte personnel de formation. 
Des arrêtés ministériels peuvent fixer d'autres thèmes sur lesquels peut porter l'entretien professionnel en fonction de la nature des 
tâches confiées et du niveau de leurs responsabilités. Les perspectives d'avancement du fonctionnaire au grade supérieur peuvent 
également faire l'objet d'une appréciation particulière complémentaire. C'est le cas si le fonctionnaire a atteint, depuis au moins 
3 ans au 31 décembre de l'année du tableau d'avancement, le dernier échelon de son grade et s'il n'a pas accédé à ce grade par 
avancement de grade, concours ou promotion internes. Cela concerne les agents en détachement, intégrés à la suite d'un 
détachement ou directement intégrés, qui n'ont bénéficié, depuis leur nomination dans leur administration d'origine, d'aucune 
promotion par avancement de grade, concours interne ou promotion interne. L’entretien professionnel peut porter sur d’autres 
thèmes fixés par arrêté en fonction de la nature des tâches confiées aux fonctionnaires et du niveau de leurs responsabilités. 

Déroulement de l'entretien 
Le fonctionnaire est informé de la date de l'entretien au moins 8 jours à l'avance. L'entretien est conduit par le supérieur hiérarchique 
direct du fonctionnaire. Des arrêtés ministériels précisent les conditions d'organisation de l'entretien professionnel, le contenu du 
compte rendu et les critères d'appréciation de la valeur professionnelle du fonctionnaire. Ces critères dépendent de la nature des 
tâches confiées et du niveau de responsabilités. 

Compte-rendu 
Le supérieur hiérarchique établit un compte-rendu de l'entretien professionnel. Il comporte une appréciation générale exprimant la 
valeur professionnelle du fonctionnaire. Le compte-rendu est communiqué au fonctionnaire qui peut y apporter des observations. Il 
est ensuite signé par l'autorité hiérarchique qui peut formuler, si elle l'estime utile, ses propres observations. Enfin, il est notifié au 
fonctionnaire. Le fonctionnaire le signe pour attester qu'il en a pris connaissance, puis le retourne à l'autorité hiérarchique. Le 
compte-rendu est conservé dans le dossier  du fonctionnaire. 

Recours 

Le fonctionnaire peut demander la révision du compte-rendu de l'entretien professionnel à son autorité hiérarchique dans les 
15 jours francs suivant sa notification. L'autorité hiérarchique a 15 jours francs pour répondre à partir de la date de réception de la 
demande de révision. En cas de réponse défavorable, le fonctionnaire peut saisir la CAP dans le mois suivant la notification de la 
réponse. Après avis de la CAP, l'autorité hiérarchique communique au fonctionnaire le compte-rendu définitif de l'entretien. Le 
compte-rendu est conservé dans son dossier individuel. Le compte-rendu d'entretien peut également faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif. 

Prise en compte des entretiens professionnels 

Les comptes rendus d'entretiens professionnels font partie des éléments pris en compte pour préparer les tableaux d'avancement 
de grade. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18090
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F568
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F434
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17757
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R14732
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31546
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R1008
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N560
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N560
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F568
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F568
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Document 4 : Comment se débarrasser de l’entretien annuel ?  
article Le Monde par Catherine Quignon, février 2019 ,  https://www.lemonde.fr 

Dans beaucoup d’entreprises, il est remplacé par des formes d’évaluation plus régulières et croisées. 

La grande messe annuelle a pris un coup dans l’aile. Chaque année, c’était le même rituel : salariés et 
managers se retrouvent face-à-face pour faire le bilan, discuter des perspectives de carrière dans 
l’entreprise – et négocier une éventuelle augmentation. Compassé, inutile, déconnecté de la réalité… 
Petites et grandes entreprises sont nombreuses à juger cette formule insuffisante pour évaluer 
réellement l’évolution professionnelle des collaborateurs. 

Autrefois incontournable, l’entretien annuel se voit désormais complété par de nouveaux processus de 
gestion des compétences. Feedback en continu, bilans professionnels entre collègues… Entraînées 
dans un mouvement lancé aux Etats-Unis en 2015 par deux géants du conseil, Deloitte et 
Accenture, les entreprises françaises adoptent de nouvelles formes d’évaluation de l’évolution 
professionnelle du collaborateur, plus régulières et croisées. 

« La mise au point annuelle manque de concret, pointe Fabien Versange, PDG de SiteW, une start-up 
spécialisée dans les services Internet. On se retrouve à discuter d’évènements qui se sont déroulés il y a 
six mois, ce qui peut générer des incompréhensions. » Même son de cloche du côté de Brigitte Auffret, 
directrice générale déléguée de Manutan France : « L’entretien comporte trop d’enjeux à la fois, déplore-
t-elle. Il faut parler à la fois de performance, de rémunération, de formation… » 

Enquête de satisfaction 

Ce constat a conduit Manutan à remettre à plat le système d’évaluation de ses personnels. L’entreprise 
de fourniture industrielle (2 300 salariés au compteur) a mis en place, dès 2018, un processus de feedback 
permanent au niveau de ses manageurs, appelé à se généraliser à l’ensemble des salariés du groupe. 

Le collaborateur est non seulement évalué par son responsable, mais aussi par ses collègues : c’est une 
réhabilitation de l’évaluation dite à « 360° ». « Ce qui se passe entre deux personnes reste subjectif, fait 
valoir Brigitte Auffret. C’est mieux que d’autres puissent donner leur point de vue. » 

Manutan a aussi mis en place une enquête de satisfaction des collaborateurs. Enfin, l’entreprise teste 
une application qui permet de donner et de recevoir des retours d’expérience en continu entre 
manageur et salarié : à la suite d’une réunion, par exemple, le premier peut directement évaluer le 
collaborateur pour sa prise de parole en public. « On évite ainsi le dialogue de sourd en se référant à des 
situations concrètes », souligne Brigitte Auffret. Si l’entretien annuel, qui reste imposé par certaines 
conventions collectives, demeure, il comporte moins d’enjeux avec à ce système. 

A l’instar de Manutan, d’autres entreprises ont adopté des outils technologiques permettant une 
évaluation en continu. Des logiciels de gestion des compétences et des applications permettant 
d’échanger en permanence entre collaborateurs, manageurs et ressources humaines (RH), se sont 
multipliés sur le marché. 

Ces outils permettent aussi de livrer son humeur du jour ou d’évaluer sa progression professionnelle. 
Salariés et manageurs peuvent désormais évaluer – et être évalués – en permanence. « Les entreprises se 
posent de plus en plus la question de la nécessité du feedback en continu, confirme Rémi Malenfant, 
chargé des RH clients chez PeopleDoc (plateforme de digitalisation des processus RH). La technologie 

permet désormais de réagir à chaud, sans attendre l’entretien annuel pour faire le point. » 

https://www.lemonde.fr/entreprises/article/2015/12/15/les-entretiens-annuels-d-evaluation-vont-ils-passer-aux-oubliettes_4832083_1656994.html


10/28  insp.gouv.fr 

Entretiens individualisés et mensuels 

S’il remet aussi en question le caractère central de l’entretien d’évaluation, Victor Thoulouze, 
cofondateur de la start-up Archionline, ne se montre pas favorable aux applications d’évaluation en 
continu. « Ces dispositifs incitent le salarié à ne raisonner qu’à court terme, estime-t-il. Cela n’est pas 
forcément favorable aux intérêts de l’entreprise sur la durée. » 

Pour favoriser une gestion des compétences plus rapprochée, l’entreprise a préféré mettre en place des 
entretiens individuels mensualisés entre les dirigeants et chacun des collaborateurs. Lors de cet échange, 
la rémunération est aussi discutée et réévaluée régulièrement. « C’est un investissement de deux heures 
chaque mois, chronophage, mais bénéfique à la boîte sur le long terme, fait valoir Victor Thoulouze. Ce 
système permet d’éviter d’accumuler les non-dits et participe à la bonne ambiance. » 

« Les personnes les plus aptes à faire le suivi d’un salarié sont celles qui sont autour de lui », estime de 
son côté Rémi Gaubert, cofondateur de la société Web-atrio. Cette entreprise pratique les bilans 
professionnels entre collègues. Ce sont généralement les chefs de projet, âgés de 35 à 40 ans en 
moyenne et formés à cette procédure, qui font passer les bilans individuels aux 80 salariés de 
l’entreprise. L’échange a lieu dans un café ou lors d’un déjeuner. De manière à libérer la parole, le cadre 
se veut décontracté et les négociations salariales ne sont pas abordées lors de cet entretien. « Je ne 
voulais pas que cet échange soit influencé par cette question pour éviter l’autocensure », explique Rémi 
Gaubert. 

Dispositifs favorisant la transparence 

Sur la rémunération aussi, l’entreprise a opté pour un système d’évaluation partagée entre les 
collaborateurs. Il y a cinq ans, les salariés ont fixé collectivement la grille des rémunérations de 
l’entreprise et chaque année, une enveloppe budgétaire leur est allouée pour les hausses de salaires. 

« Quand c’est uniquement le PDG qui gère les augmentations salariales, cela génère des 
soupçons », considère Rémi Gaubert. Les salariés estiment donc eux-mêmes les augmentations qui leur 
paraissent justifiées pour chaque collaborateur. « Aujourd’hui, mes salariés se rendent compte qu’on ne 
peut pas faire rentrer les gens dans les cases, s’amuse le dirigeant. Ils ont donc décidé d’opter pour une 
grille plus individualisée. » 

Toutes ces nouvelles formes d’évaluation sonnent-elles le glas de l’entretien annuel, condamné à la 
désuétude par ces dispositifs favorisant la transparence et la gestion de la performance en 
continu ? « On ne peut pas dissocier complètement l’évaluation de la performance de l’exercice annuel 
de révision salariale, tempère Rémi Malenfant. Mais l’entretien annuel deviendra sans doute moins 
incontournable. » 
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Document 5 : La fabrique RH – projet « parcours COMFOR » 2017, https://www.modernisation.gouv.fr 

 

La communauté en une phrase... 

La Fabrique RH accompagne tous les 
agents publics franciliens dans leurs 
projets d'innovation RH, de l'idée à 
l'expérimentation 

Quels sont les objectifs de la 
communauté ? 

 La Fabrique RH fédère une 
communauté d'agents publics 
franciliens volontaires et désireux de 
faire bouger les lignes dans le 
domaine des ressources humaines. 
Mobilisant des agents 
d'administrations diverses et de toutes 
les fonctions publiques, elle a à cœur 
de porter des projets pour promouvoir 
l'innovation managériale, faciliter la 
convivialité, renforcer l'attractivité des 
métiers de la fonction publique, 
simplifier le reporting RH ou encore 
favoriser l'égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes. 

Quelles sont les activités ou offres 
de service de la communauté ? 

La Fabrique RH propose un 
accompagnement d'un an pour 
consolider puis accélérer les projets 
d'agents publics volontaires. 

Après la constitution d'une équipe, la 
mobilisation de nos ressources permet 
la construction d'un premier prototype. 
L'accompagnement de nos équipes et 
un coaching mensuel par des 
professionnels de l'innovation 
favorisent l'accélération du projet. Des 
services expérimentateurs sont 
ensuite rapidement identifiés et 
mobilisés par des actions de 
communication et de valorisation 
ciblées. 

La Fabrique RH continue à soutenir 
les projets pendant et après 
l’expérimentation, notamment pour les 
aider à passer à l’échelle. 
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(...)
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Document 6 : Faut-il créer des laboratoires d’innovation publique ?
fiche pratique, la gazette.fr, 2017, https://www.lagazettedescommunes.com 
(extraits) 

Faut-il créer des laboratoires d’innovation publique ? 
Depuis quelque temps, le design a la cote auprès d’un nombre croissant d’administrations et de gouvernements. S’agit-il 
d’un feu de paille ou d’un changement de fond ? En quoi cette discipline peut-elle redonner de l’oxygène à l’action publique ? 
Sous la forme de fiches pratiques, l’association La 27e Région, laboratoire de transformation publique qui réfléchit à 
l’innovation dans les territoires en observant les usages, fait le point pour « La Gazette ». Cette semaine, poussons la porte 
des laboratoires d’innovation publique, qui sont de plus en plus nombreux à voir le jour en France, mais aussi à l’étranger. 

Les laboratoires d’innovation publique développés dans les collectivités prennent des formes variées, et différentes places 
dans l’organigramme. Pour les élus, ils représentent une nouvelle façon de travailler avec les agents. 

Qu’est-ce qu’un laboratoire d’innovation publique ? 

Souvent appelés « labs » ou « labos », les laboratoires d’innovation publique incarnent la volonté de nos administrations de 
se doter de leurs propres « cellules de R&D », chargées de diffuser en leur sein une culture de travail plus réflexive, 
permettant aux agents et aux élus de questionner la manière dont sont conçues nos politiques publiques, mais aussi plus 
proche des usagers. Design des politiques publiques et esprit « hacker », culture de projet horizontale et participative, 
démarche expérimentale centrée sur les usages et travail par essai-erreur, sont quelques-unes des briques qui les 
composent. La Fabrique de l’hospitalité au CHU de Strasbourg, la Smart Factory en région Paca, le laboratoire d’innovation 
de la Loire-Atlantique ou la mission « innovation » du Val-d’Oise ont fait figure de précurseurs. Plus récemment, de 
nombreuses initiatives ont vu le jour ailleurs en France, notamment dans des départements ( …), des services de l’Etat ou 
des grands établissements publics (le Lab Pôle emploi, (…) ou Etalab, par exemple). 

Comment expliquer la multiplication récente des labos ? 

Depuis quelques années, les « labs » se multiplient, au point de donner parfois l’impression d’un phénomène de mode 
déconnecté du terrain. D’ailleurs, ils sont même devenus un marché prometteur pour les cabinets de conseil et les agences 
en tout genre. Pour autant, les laboratoires d’innovation publique ne viennent pas de nulle part et sont au contraire une 
tentative de réponse à plusieurs enjeux clés de nos services publics à l’heure actuelle : 
– face à la défiance grandissante des Français envers l’administration, les labos visent à concevoir des politiques publiques
qui améliorent concrètement la situation quotidienne des usagers ;
– face aux souffrances au travail de nombreux agents de la fonction publique, les labos permettent à chacun de redonner un
sens à son travail en valorisant l’empathie, l’esprit collectif, l’ingéniosité et la réflexivité ;
– face aux logiques concurrentielles entre services, entre territoires et entre administrations, les labos prônent au contraire
une logique coopérative au service de nos concitoyens.

Les laboratoires d’innovation publique sont-ils une spécificité française ? 

Même si leur émergence s’inscrit dans un contexte français spécifique, le mouvement dépasse largement nos frontières. Le 
pionnier du secteur est d’ailleurs étranger : il s’agit du MindLab, le laboratoire d’innovation interministériel danois créé 
en 2000. Récemment, l’agence d’innovation britannique Nesta dénombrait près de 100 gouvernements ou collectivités dans 
le monde ayant créé leur propre labo – du Lab para la ciudad de la ville de Mexico au Silk du comté de Kent au Royaume-
Uni, en passant par le LabGob du gouvernement chilien. Cette communauté se retrouve pour échanger et questionner ses 
pratiques lors d’événements réguliers tels que LabWorks initié par Nesta, CityLab dirigé par Bloomberg Philanthropies, Lab 
Connections organisé par la Commission européenne ou, plus récemment, From Labs to Movements orchestré par les 
Nations unies à Istanbul. 
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Concrètement, comment fonctionne un « labo » ? 

Même si on y retrouve des briques communes, chaque labo possède ses spécificités, tant dans la composition de l’équipe 
que dans son mode opératoire. A titre d’exemple, le labo de la région Paca comprend deux personnes – une designer et une 
coordinatrice –, insérées dans une unité « smart factory » de huit personnes aux approches plus thématiques. Au contraire, 
en région Pays de la Loire, la cheffe de projet « innovation » est rattachée au secrétariat général et investie à temps plein ; 
elle s’appuie sur un apprenti en design et sur un réseau interne d’une quarantaine d’agents. Les projets menés varient eux 
aussi largement en fonction des compétences de la collectivité et des agendas politiques. 

Quelle place pour les élus dans les laboratoires d’innovation publique ? 

En s’intéressant à la fabrique des politiques publiques, les labos ne peuvent laisser de côté la question de la commande 
politique. Ainsi, en Paca, le labo a convoqué un « speed-dating » avec les élus pour choisir leur prochain sujet de travail. 
Résultat : il a travaillé plusieurs mois avec l’élue chargée de l’alimentation sur la conception d’une cantine scolaire. Dans les 
Pays de la Loire, le concept de « démarreur bienveillant » permet aux élus de venir « débriefer » leurs idées de projets avec 
les équipes du labo. Plus généralement, les labos proposent aux élus un changement de posture et d’autres manières de 
travailler avec les équipes. 

Comment créer un labo dans son administration ? 

Le processus de création est sans aucun doute l’un des facteurs clés du succès d’un labo. En effet, il est nécessaire d’y 
injecter dès sa conception les ingrédients qui feront son succès par la suite : coconstruction, étude des usages, appropriation 
collective, essai-erreur… Ainsi, un labo ne peut être une solution standardisée et prête à l’emploi pour tous les problèmes de 
la collectivité. Au contraire. De même que l’innovation ne se décrète pas ex nihilo, plus les outils, les méthodes, la 
gouvernance, les équipes et l’organisation du futur labo seront adaptés au contexte spécifique de la collectivité, plus le labo 
trouvera facilement sa place au sein de l’administration concernée. 

Un laboratoire d’innovation publique est-il toujours nécessaire ? 

La montée en puissance des labos ne doit pas faire oublier qu’ils ne sont qu’un vecteur de la transformation de l’action 
publique, et non une fin en soi. Heureusement, de nombreuses collectivités n’ont pas besoin d’afficher dans leur 
organigramme la présence d’un « laboratoire » pour transformer leurs pratiques de manière systémique et réflexive. Par 
exemple, la ville de Besançon a développé une démarche d’audit interne unique en France. De son côté, Nantes s’est dotée 
d’une mission « dialogue citoyen, évaluation et prospective » n’ayant rien à envier aux labos d’autres collectivités, tout 
comme le fait le Lupi (Laboratoire des usages et pratiques innovantes) de la Cité du design avec la ville de Saint-Etienne. 

Quelles sont les limites des labos ? 

Même s’ils ont fait leurs preuves, la plupart des laboratoires d’innovation publique sont assez récents et encore fragiles face 
aux nombreux risques qui les guettent. Ainsi, une institutionnalisation trop rapide leur fait perdre toute capacité à garder un 
esprit critique ; à l’inverse, trop loin des institutions, ils sont condamnés à générer de belles idées jamais mises en œuvre. 
Par ailleurs, sans soutien fort du management voire des autorités de tutelle (ministres, élus locaux…), l’action des labos est 
vouée à rester marginale. 

Les praticiens du monde entier s’accordent également pour dire que, s’ils veulent se développer, les labos vont dorénavant 
devoir passer un nouveau cap, en mesurant plus scrupuleusement leur impact, en développant beaucoup plus de 
coopération en interne (open data, participation citoyenne…) et en externe (associations, entrepreneurs sociaux, start-up, 
chercheurs…), et en s’attaquant plus en profondeur à la bureaucratie. Enfin, considérer les labos comme des solutions 
pratiques et immédiates à la baisse des dépenses publiques nuirait profondément à la qualité de leurs actions mais, s’ils ne 
sont pas capables de mettre en avant des transformations concrètes et rapides, seront-ils toujours financés dans quelques 
années ? 
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Document 7 : Pages 8 à 15 du guide « Diffuser la culture du mode projet dans la fonction publique », 
2019, DGAFP https://www.fonction-publique.gouv.fr 



16/28  insp.gouv.fr 



17/28  insp.gouv.fr 



18/28  insp.gouv.fr 



19/28  insp.gouv.fr 



20/28  insp.gouv.fr 



21/28  insp.gouv.fr 



22/28  insp.gouv.fr 



23/28  insp.gouv.fr 

Document 8 : Evaluer et reconnaître
Diffuser la culture du mode projet dans la fonction publique, DGAFP, édition 2019, 
https://www.fonction-publique.gouv.fr (extrait)
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Document 9 : Le télétravail dans la fonction publique après la crise sanitaire,
2022, Cour des comptes, https://www.ccomptes.fr 
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Document 10 : Extrait du Blog Sustainability, cabinet Wavestone, 2023, https://www.wavestone.com 
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